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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique du tourisme
Question écrite n° 30525

Texte de la question

M. Éric Raoult attire l'attention de M. le secrétaire d'État chargé du commerce, de l'artisanat, des petites et
moyennes entreprises, du tourisme et des services sur l'information et la prévention de nos compatriotes se
rendant à l'étranger, parfois dans des destinations lointaines ou sensibles. En effet, des drames récents où
notamment des jeunes Français furent agressés, retenus en otages, voire même assassinés prouvent la
dangerosité de certaines destinations ou de certaines conditions de séjour à l'étranger. Dès lors, il conviendrait,
comme le font certains pays qui envoient de nombreux jeunes touristes à l'étranger, qu'une plaquette ou dépliant
d'information puisse leur être remis sur ce thème avec leur billet d'avion ou leur contrat de voyage. Il lui
demande donc s'il compte la généraliser, si elle existe déjà, ou la mettre en place, dans le cas contraire, pour
prévenir certains ou certaines de ces jeunes des dangers qu'ils peuvent encourir et de la nécessaire prudence à
observer.
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